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RECONDUCTION n° 20/1 
DU PROCES-VERBAL n° 13 - A - 439 

 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 

 
 
 
 
 
 

Concernant Une cloison vitrée à ossature métallique thermiquement isolée.  
 
Ossature  : Profils de la série FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) 
 
Vitrages  : Pyroguard T EI30/18-2 (CGI FRANCE) 
   Pyroguard T EI30/18-2 VI (CGI FRANCE) 

Pyroguard T EI30/18-2 VF (CGI FRANCE) 

Demandeurs PYROGUARD UK LTD –  
ex-CGI INTERNATIONAL LTD  
INTERNATIONAL HOUSE 
Millfield Lane  
Haydock Merseyside 
GB - WA11 9GA 

FORSTER SYSTEME DE PROFILES SA 
AMRISWILERSTRASSE 50  
POSTFACH  
CH - 9320 ARBON 

Extensions de classement 
reconduites 

Des extensions de classement peuvent se rapporter au procès-verbal de référence. 
Elles sont cumulables entre-elles après avis d'Efectis France. 
Les extensions de classement délivrées sur le procès-verbal de référence, et portant 
les numéros suivants, sont reconduites : 
16/1 et 18/3 
L’extension 18/2 n’est pas reconduite. 

Durée de validité Le procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions) et les 
extensions de classement (ainsi que toutes leurs éventuelles révisions) mentionnées 
ci-dessus, ainsi que celles qui seraient délivrées après la date d'édition de ce 
document, sont valables jusqu'au : 
09 décembre 2024. 

Passé cette date, le procès-verbal de référence n'est plus valable, sauf s'il est 
accompagné d'une nouvelle reconduction délivrée par Efectis France. 
Cette reconduction n'est valable qu'accompagnée de son procès-verbal de référence. 

 
 
 
 
 
 



 
Du procès-verbal : 

13 - A - 439 RECONDUCTION 20/1 
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ANALYSE 

Les essais ayant permis la délivrance du procès-verbal concerné par cette reconduction avaient été réalisés suivant la 
norme EN 1364-1 : 1999. Lors de deux de ces essais, de références IFT 271 44217 et IFT-10-000976-PB01-F12-DE-01, 
des thermocouples additionnels, conformes aux requis de la norme EN 1364-1 : 2015 avaient été mis en œuvre, et n’ont 
mené à aucun déclassement prématuré au regard de ces dits critères. Ceci permet de conserver les classements 
prononcés par le procès-verbal de référence EFECTIS France n°13 - A - 439.  
 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet de la présente extension. 
Elles ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage. 
 
 

Maizières-lès-Metz, le 07 janvier 2020 
 

X

Chargé d'Affaires

Signé par : Olivia LUCIFORA  

X

Superviseur

Signé par : Renaud SCHILLINGER  
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EXTENSION DE CLASSEMENT

14 mars

Extension de clàssement n'
. 1611

Voie Romaine
F -57280 Maizières-tès-Metz
Tét: +33 (0)3 87 51 11 11

Fax : +33 (0)3 87 51 10 58 EXTENSION

sur le procès-verbal n"

13-A-439

-- 
ii-

Glaboratoire 
agtc'

- ^+iq.
§ elet,Là.x

par \e lÀin1stère 
de f \ntè(ieÙ(

. 16/1 13-A-441

Demandeurs

Objet de I'extension

Durée de validité

PYROGUARD UK LTD
Milfietd Lane
Haydock Merseyside
GB - WA11 9GA

FORSTER SYSTEME DE PROFILES SA

AMRISWILERSTRASSE 50
POSTFACH 4OO

CH - 9320 ARBON

Mise en æuvre de vitrages :

- Pyroguard T-E130/18-1 (PYROGUARD UK LTD)
- Pyroguard T-E130/18-1 VF (PYROGUARD UK LTD)
- Pyroguard T-EI30/18-1 Vl (PYROGUARD UK LTD)

Cette extension de classement n'est vatabte qu'accompagnée de son procès-verba[
de référence (ainsi que toutes ses éventuel[es révisions). Sa date limite de validité
est celle portée sur son procès-verbal de référence.
Passé cette date, l'extension de classement ne sera vatable que si etle est
mentionnée sur une éventuetle reconduction du procès-verbaI de référence
déLivrée par Efectis France.
Cette extension de ctassement n'est pas cumulable avec d'autres extensions se
rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention expticite dans [e texte de
['extension.

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale.
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1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS

La présente extension autorise à ce que [es vitrages de [a gamme Pyroguard T-E130/18-2 (PYROGUARD UK LTD) des

étéments objets des procès-verbaux de référence soient remptacés par soit :

- des vitrages Pyroguard T-E130/18-1 (PYROGUARD UK LTD) dont ta composition exacte est en possession du
laboratoire ;

- des ütrages Pyroguard T-E130/18-1 VF (PYROGUARD UK LTD) composés d'un ütrage Pyroguard T-E130/18-1
(PYROGUARD UK LTD) dont t'un des vitrages extérieurs est remptacé par un vitrage tel que tisté en planche
n"1 ;

- des vitrages Pyroguard T-E130/18-1 Vl (PYROGUARD UK LTD) composés :

- d'un vitrage Pyroguard T-E130/18-1 (PYROGUARD UK LTD),
- d'un intercalaire acier ou atuminium d'épaisseur 6 à 16 mm,
- d'un vitrage tel que tisté en planche n"1.

Le système de maintien des vitrages est identique à cetui du procès-verbat de référence, à l'exception près que les
bandes de fibres minérales autorisées dans [e procès-verbal de référence sont remptacées par des bandes
intumescentes de référence KERAFIX FLEXLIT (KUHN) et :

- de section 20 x (2-5) mm suivant l'épaisseur du vitrage ;
ou

- de section 15 x (2-5) suivant l'épaisseur du ütrage et ators obligatoirement étanchées par siticone neutre.

Prise en feuilture : 12 mm
Jeu en fond de feuitture : 8 mm

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS

Le procès-verbat de référence Efectis France n'13 - A - 439 prononce te classement El 30 pour des cloisons vitrées à

ossature métattique thermiquement isotée de [a série FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) munies de vitrages de [a gamme

Pyroguard T-E|30/18-2 (PYROGUARD UK LTD).

Le procès-verbal de référence Efectis france n'13 - A - 441 prononce te classement E1230-C0 pour des blocs-portes à

ossature métaltique thermiquement isotée de la série FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) munis de vitrages de [a gamme

Pyroguard T-E!30/18-2 (PYROGUARD UK LTD).

La mise en æuvre de vitrages de la gamme Pyroguard T-E130/18-1 (PYROGUARD UK LTD) est autorisée sur [a base :

- de ['essai de résistance au feu de référence EFR-13-V-131496, réalise selon [a norme EN 1364-1 :1999 au
Laboratoire Efectis France à Maizières-lès-Metz (57) te 16 juin 2014, et concernant une cloison vitrée à ossature
métattique thermiquement isotée de [a série FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) munie de vitrages Pyroguard T-
El30/18-1 (PYROGUARD UK LTD), les performances de résistance au feu au regard des critères d'étanchéité au
feu ayant été satisfaites pendant 40 minutes et au regard des critères d'isolation thermique pendant
35 minutes avec un sens de feu indifférent pour [es vitrages car symétriques et un sens de feu côté parcloses
pour l'ossature ;

- de l'essai de résistance au feu de référence EFR-15-V-001377, réatisé selon [a norme EN 1634-1 :2014 au
Laboratoire Efectis France à Maizières-tès-Metz (57) [e 30 novembre 2015, et concernant :

o un bloc-porte à un vantail à ossature métattique thermiquement isolée de la série FUEGO LIGHT 30
(FORSTER) muni d'un ütrage Pyroguard T-E130/18-1 VF (PYROGUÀRD UK LTD) orienté PVB, parcloses et
paumeltes côté opposé au feu, les performances de résistance au feu au regard des critères d'étanchéité
au feu ayant été satisfaites pendant 72 minutes et au regard des critères d'isolation thermique El2

pendant 46 minutes;
o un btoc-porte à un vantail à ossature métattique thermiquement isotée de la série FUEGO LIGHT 30

(FORSTER) muni d'un vitrage Pyroguard T-E130/18-1 Vl (PYROGUARD UK LTD) orienté contre-face,
parcloses et paumettes côté feu, les performances de résistance au feu au regard des critères
d'étanchéité au feu ayant été satisfaites pendant 54 minutes et au regard des critères d'isolation
thermique El, pendant 47 minutes.

La mise en æuvre de vitrages Pyroguard T-E130/18-1 VF (PYROGUARD UK LTD) est autorisée avec un sens de feu
indifférent, cetui testé étant considéré comme [e plus critique du fait de [a potentielle auto-inftammation du PVB.

1611 sur PV 13 - A - 439
1611 sur PV 13 - A - 441 EXTENSION MULTIPLE
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1611 sur PV '13 - A - 439
1611 sur PV 13 - A- 441 EXTENSION MULTIPLE

La mise en æuvre de vitrages Pyroguard T-E130/18-V| (PYROGUARD UK LTD) est autorisée avec un sens de feu
indifférent sur la base :

- de l'essai de résistance au feu de référence EFR-15-V-001377 cité précédemment
et

- de l'essai de résistance au feu de référence EFR-14-V-003556, réatisé selon [a norme EN 1364-1 :1999 au
Laboratoire Efectis France à Maizières-tès-Metz (57) te 02 février 2015, et concernant une cloison vitrée à
ossature métatlique munie de vitrages Pyroguard T-E130/18-1 et Pyroguard T-E130/18-1 Vl (PYROGUARD UK LTD)
installés contre-face côté opposé au feu, les performances de résistance au feu de ta cloison vitrée au regard
des critères d'étanchéité au feu et d'isotation thermique ayant été satisfaites pendant plus de 36 minutes en
tenant compte de l'instrumentation additionnetle basée sur la norme DIN 4102. Ceci permet égatement de
justifier la conservation des performances de résistance au feu de I'essai de résistance au feu de référence
EFR-13-V-131496 suivant ta norme EN'1364-1 :201 5.

Les dimensions autorisées pour les vitrages et les blocs-portes à un vantail correspondent aux dimensions extrapolées
de celles testées au regard des marges de sécurité dégagées [ors des essais.

3. CONDITIONS A RESPECTER

Dimensions hors tout des vitragesPvroquard T-E130/18-1, Pvroquard T-E130/18-1 VF ou Pvroquard T-E130/'18-1 Vl
(PYROGUARD UK LTD):

Larseur (mm) Hauteur (mm)

MINIMUM sans limite sans limite
MAXIMUM 2623 1 650

La surface maximale ne doit
cependant pas dépasser 3,93 m2.

Larqeur (mm) Hauteur (mm)

MINIMUM sans limite sans limite
MAXIMUM 1 350 2970

La surface maximale ne doit
cependant pas dépasser 3,37 m2.

OU

Larseur (mm) Hauteur (mm)

MINIMUM sans timite sans limite
MAXIMUM 1 500 2385

Dans te cas des btocs-portes, les dimensions de vitrages énoncées précédemment sont timitées aux dimensions de
passage tibres autorisees dans [e procès-verba[ de référence ou aux dimensions hors tout de vantait autorisées ci
après.

Dimensions hors tout du vantail des blocs-portes à un vantail :

Larqeur (mm) Hauteur {mm)
MINIMUM sans limite sans [imite
MAXIMUM 1472 3024*

La surface maximale ne doit
cependant pas dépasser 4,O4 m7.

* Pour une hauteur de vantai[ supérieure ou égate à 2630 mm, [e bloc-porte est obligatoirement muni d'une
serrure à deux points de fermeture (haut et médian).

Toutes les autres conditions du procès-verbat de référence devront être respectées.

4. CONCLUSIONS

Les performances de résistance au feu des étéments objets des procès-verbaux de référence restent inchangées.

Maizières-tès-Metz, te 03 août 2016

t /''tt,1-l-l--- --\ ..\

Otivia O'ftAU-UtN
Responsabte de Pôte "étéments verriers"

-/n
"{A!..ï

:r

Ctifford CHINAYA
Chef de Service Essais
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16/1 sur PV 13 - A - 439
1611 sur PV 13 - A - 441

vitrages Pyroguard T-E|3O/18-1 VF et Vl

EXTENSION MULTIPLE
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! elanche n'1 : Composition des
I

x

§

Liste des compositions autorisées : Vitraoes isolants

Face lntercalaire Contrelace

P)/r,lguiri..l T El30

Pwogusri-] T-EI3{l

l3- I

rÉ2

IrrleIcitiril e i5{liarnt:
itatÊr 0U aiLrmiltlLrnl

Ep.rassâur r'r ilef ,n!r'

Flc:ât 3.4. 5. 6 B. lù ou 12 r,nrl

> Aiûui t)ôÈitblê,1ê rléllo rssar{re de:éûoraDhiÈ ôù de crlLrlcrn

Tr+nrrle I 1 : ,, il lLlolr llnrnr
> Aiout Dos:ible Lie iéDoli55a1irê de:iérioraDhiÉ ûil de r{rulèur

r't !l* lêrr lctÈ I : ( i L).t r.( ( ,IrÈf tÉê Ju,.ol
i./itraLle feuiilËté 44 ? rl4 -1 ou 4.1 i:l ltremoé ôlr noni

'i'ilra{*- feirillete 55: 55.1 ou :,r 1.r rtrenroe ùu noT,)

iilrirfle fÉuillÊté lliil: 116 4 ùLr trlil li itre,rDÉ ou nùn)

) I ltrL .ur,or n-.. r; e.e P. E r,,afi CDLtI+rrr oU at,;,1,r.

',iilr.aüÈ fÈilillÉté rÈt.rrdaiérf {] -Âffrâcîior1 {trempe ou nûnl

,/ilra!ê feuiletê .rntts,ofir.ictiôn 1lrefipé Du r]ou)

il,t(rr eSriion 3 .1 5 tl È ln ill l7 mnr lh'Ér]rÉ ôrr nilil|

irtrn!:ie {lecôI.rtif -l .1 5, ri Ê, ll0u l2 Jlrn itiempé.ru nonl

\lrlrii,=le autônettôy.lnt -l r1. 5 tl B. i0 ou 12 nrm llremJt*é olt rol)
iira(e réflàllris5rnt 3..1, 5 i-l B. 1ù ou l2 fixn {trer]pÉ rtu tlot)

> Aiout tro:sibie rle .lepol!sSaqs, de :rèrlqliillhie oLr de coulÊLu

lld,)È.1 i,,.1,19 ênrrii",ile J I : i I r,j orr r2 axil lt-r,I,e ôu rr.nrr

. -ra.,e.ler.ùr,t'ole ioc,'re I l.! ri.I lf,.nl l: ntnt\-rèÉtnÉô'tnon,

\.1iùa!:]s feuiilÊte Lr Taille éRri!:iÏité 3,1.2. :l:-{ I Du i:J 1l itr'êuttié lru nôn)

,'i1r âqe ieuriletÉ à f;ririe énris.iivité 4,1.2. 44 .1 o! 4-1 il itien]t)è ou trrlil
j'ilrsoe ïeuilleté ir faiirJe érnirr5ivité 55.2, :-,5.-1 ilu 55 ô itret.iil)é ôLl lrolti

liràle fêuialêté ir fiiille é[]isriilitè i:lti.2 iltl.4 ou ilil il itrenTié ou nrln)

> Lllilisatiôn üossil--,iÊ.-le PYE clirir. côuleur ûu 5Dêciiti

/iir'lroe fÉuiilelé de cùr)trôlè ÿ)ièrire:lll 2. 33 4 ôu :13 Il lireffl|]è,lu nonl

iiri()É feu:leiè dÿ coillr,'rla ,,,rr- JJ 2 l-l I J't I I L, lire ilD+ cn.r norrl

ilr.rlH frir,l-l- j- corÿrôlr ',jlirrr9 : .,2 '. . I ùu i:,j, tremle oLI tloDi

i iir.lûe fêLrill-"té de conù ôle lr)lair e tjti 2. 6t-:.,tr ou tllr.tl r lremDs ôu ltorll

> LJtilisûtlor Ë'ossiille ciÊ PYB rilair. co[ileLil or sr]eciill

L'éEâissèur têtâle du vitraqe n'excèdera oas 48 mm

L'ste des compositions autorisees : Vitraqes feuilletés

Fâcê Contrèiace

Pÿrr)gsnrd T-El:rar' 15- |

ÔU

Pyrogriarrl I Êl:lû l8-2
dont I'Ln des ./itrÉ!l-Ê; iie
iLilJiicâ eSl renÏll.tcé

..trr,r,-te lÉlr.lÉIi 1, I jl J OLt lr.rr ttcrrue,.rt,,l.n,)

tlr.!lc fcfi..lê'.-l-.1 : JJ { ùil J-l r rrôr'DÉ,rrr l:rt,
itriùe fÊurilete i5 2 55.4 ôil I,r5.il itr-.mpé glt non)

iilrergÈ feuilleté 6r:.:. llt-1 .1 ou {:iil.tl itrelrjlé olr ronl
> l-ltilis.d!o[ possrrrie de F\.]B clait c()uleur ou spéciitl

pi{ rn dÉi vrtr.tqes
sLtivLlrrt:

> Àt.il r' li.r.'ih ê Jè dÈt),) i,15.1,:;È lÈ i+t r.lr JphiÊ (r,r Lle L, r rl-r il

ir,r{k lêr r .l^lê r+t.rrclâteLil {: +ffr l,,lu|il rrtn- ..ll i. r) )

itraqÈ feu|lÊté lnitsefffaclior ltIerxLlé ûLr rrlr]

Liste des vitrages isolants et feuilletés
Planche

EFR- r5-üûitEr

dlr 3t 0§ 20 lli
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